
1 er PANEL : Le 1 Oeme anniversaire de la Convention : 
realisations et defis futurs 

CONTEXTE 

Le 1 0eme anniversaire de la Convention fournit !'occasion de passer en revue les progres 
effectues, mais surtout d'aborder les actions et negociations futures qu'il convient 
d'engager. 

Parmi les realisations des 1 0 annees ecoulees : 

• Grace notamment aux travaux du Groupe intergouvernemental d'experts sur 
!'evolution du climat (GIEC), dont les deuxieme et troisieme rapports d'evaluation 
ont ete publies en 1995 et 2001, notre connaissance de la science des 
changements climatiques et des impacts attendus s'est amelloree : le 
rechauffement provoque par !'accumulation de gaz a effet de serre engendres par 
les activites humaines est deja amorce ; meme si nous parvenons a martriser le 
phenomene, nous devrons neanmoins affronter les consequences graves de ce 
processus. Personne ne peut plus raisonnablement nier ni la realite ni !'importance 
du phenomene. 

• La Convention climat est entree en vigueur le 21 mars 1994. Elle compte desormais 
188 Etats parties, ainsi que la Communaute europeenne. La Convention fixe 
l'objectif ultime de stabiliser les concentrations de gaz a effet de serre dans 
!'atmosphere a un niveau non dangereux. La montee en puissance du regime 
multilateral s'est confirmee par !'adoption en 1997 du protocole de Kyoto et en 2001 
des Accords de Marrakech sur sa mise en oouvre. Le protocole entrera en vigueur 
le 16 fevrier 2005. 

• Plusieurs pays industrialises, dont la France, et l'UE15 collectivement, ont reussi a 
reduire ou a stabiliser leurs emissions sur la periode 1990-2000 comme prevu par 
la Convention. La France oouvre pour respecter ses engagements au titre du 
protocole pour la periode 2008-12 et a cet effet a publie en juillet 2004 son Plan 
climat. La mise en place a partir de janvier 2005 du systeme europeen d'echange 
de quotas constitue une action phare de l'UE. 

• Des actions de cooperation entre pays industrialises et pays en developpement ont 
ete mises en place, portant sur !'attenuation des emissions de gaz a effet de serre 
et !'adaptation aux impacts. Le Fonds pour l'eovironnement mondial a soutenu plus 
de 200 projets dans le domaine du climat pour un montant de 1,4Md$ (sur 4,5Md$ 
tous projets). La France participe de maniere significative a !'action du Fonds et a 
porte sa contribution a 164M€ pour la periode 2002-2006. Au plan bilateral, une 
analyse des actions de cooperation fortement liees a la lutte contre les 
changements climatiques a identifie un financement a hauteur de 136M€ par an 
pour le climat, en moyenne ces dernieres annees. La France agit pour respecter sa 
quote-part resultant de la declaration de Bonn de juillet 2001 notamment par 
!'augmentation du financement bilateral. 

Mais les dix premieres annees constituent egalement un echec: 

• Les emissions mondiales de CO2 liees a !'utilisation des energies fossiles sont 
passees de 21 ,2GtCO2 en 1990 a 23,9GtCO2 en 2000, soit une augmentation de 
12,7%. 
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• La concentration atmospherique de CO2 est passee de environ 359 parties par 
million en 1994 lors de l'entree en vigueur de la Convention a presque 380ppm 
aujourd'hui. 

• Le regime multilateral reste fragile. Nous avons vecu la defection des Etats-Unis a 
l'egard du protocole de Kyoto, et le processus d'entree en vigueur du protocole a 
ete laborieux. 

• Les tendances enregistrees dans plusieurs pays, dont certains pays europeens, 
restent fort inquietantes, notamment la croissance des emissions des Etats-Unis, 
qui ont choisi de rester en dehors du protocole, et des pays emergents qui n'ont 
pas encore d'objectifs de limitation d'emissions. 

ELEMENTS DE STRATEGIEPOUR LA FRANCE 

L'elargissement et l'approfondissement du regime multilateral sur le climat au-dela de 
2012 sont essentiels. 

• La France partage l'objectif arrete par l'UE a la lumiere des rapports du GIEC 
d'reuvrer pour limiter la hausse de la temperature moyenne de la Terre a mains de 
2°c afin de respecter l'objectif ultime de la Convention. A cette fin, les 
concentrations de gaz a effet de serre (tous gaz confondus) doivent etre stabilisees 
en dec;a de 550 parties par million en equivalent CO2, voire a un niveau inferieur. 
Cela correspond a une division par deux des emissions mondiales d'ici 2050, et a 
une division par 4 pour les pays industrialises. 

• Tous les pays industrialises doivent participer au regime, et ils doivent continuer a 
agir les premiers, compte tenu de leur responsabilite historique et de leurs 
capacites. Cela implique en particulier le retour des Etats-Unis, responsables de 
24% des emissions mondiales de CO2 en 2000, au sein d'un regime post 2012, 
(pour memoire, l'UE a 25 represente 16% des emissions mope-iale~.,.,_, ___ .. _ 

• Les pays en develappement, notamment les grands pa)~ergen~ doivent 
apporter leur contribution. Chine, lnde, Coree, Mexique, Afrique duS-t:1d,_gresil, Iran 
et lndonesie, representent collectivement 27% des emissions mondiales de CO2 en 
2000 et leurs emissions connaissent des taux de croissance eleves. II faut identifier 
les moyens de rendre leur developpement compatible avec un monde sabre en 
carbone. Pourtant, ii ne s'agit pas de leur imposer, a ce stade, des engagements 
« type Kyoto », mais de trouver des modalites adaptees . a leur niveau de 

~ developpement. Beaucoup d'options ont ete 1dentifiees "'et meritent examen : 
objectifs relatifs ou non contraignants, elargissement du MDP a d'autres secteurs, 
polif1ques et mesures 1=1our le developQ8TI7-----entaurable. Cela n'exclut pasTa prise 

. d'engag.emenis contrai nants par certains 12.§.YS a 7u~~ufferieure_. · 

• Afin de repondre a une demande importante des p-a~~e~t, le role de 
!'adaptation aux changements climatiques dans un regime TOtt:tf--€1ev-r-a-etre examine. 
II conviendrait de donner plus de lisibilite aux actions existantes dans ce domaine 
au sein de la Convention et dans d'autres instances internationales. Cela concerne 
notamment les pays les plus pauvres, les pays les mains avances, tres peu 
emetteurs de gaz a effet de serre, mais vulnerables aux changements climatiques 
avec une capacite d'adaptation fort limitee. 
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• II taut explorer des options pour_renforcer le volet « technologies », et mettre en 
evidence les synergies avec d'autres problematiques, qui sont valables aussi bien 
pour les pays industrialises que pour les pays en developpement: le 
developpement ou la relance de l'economie, la reduction de la dependance 
energetique, la lutte contre la pollution atmospherique locale. Ainsi 19 maltrise de 
l'energie, les energies renouvelables et le developpement et la diffusion des 
nouvelles technologies apparaissent comme les piliers des actions futures. 

Afin d'associer les Americains, les negociations sur l'apres 2012 auront 
vraisemblablement lieu dans le cadre de la Convention. II convient neanmoins de 
maintenir les « acquis » de Kyoto, de s'assurer de la continuite entre le protocole de Kyoto 
et un regime futur, et d'en corriger ses defauts. En particulier: 

• De nouveaux outils ont ete mis en place dans le cadre du protocole de Kyoto : le 
marche international de CO2 et les projets du mecanisme pour un developpement 
propre (MOP - dans les pays en developpement), et du mecanisme pour une mise 
en reuvre conjointe (MOC - dans les autres pays de l'annexe I, notamment les 
pays de l'Est). La tonne de carbone a desormais une valeur economique. Le regime 
futur devra s'appuyer sur ces outils et en assurer la continuite. 

• Un systeme d'observance a egalement ete prevu dans le cadre du protocole de 
Kyoto. La premiere periode de Kyoto doit permettre de le tester, de !'adapter 
eventuellement, mais le principe d'une surveillance internationale devra etre 
conserve. 

• D'autres questions n'ont pas ete, sauf de maniere incomplete, resolues dans le 
cadre de Kyoto et surgiront a nouveau dans les negociations : le stockage du 
carbone, et surtout les emissions des transports internationaux aerien et maritime 
exclues du protocole de Kyoto. 

De nombreuses reflexions ont deja eu lieu sur les futurs regimes possibles. Plusieurs 
approches semblent peu realistes ou difficilement negociables (par exemple, l'objectif de 
convergence des emissions par habitant, appelee « contraction et convergence », est loin 
de faire l'unanimite des pays en developpement). Une approche plus realiste pourrait etre 
l'approche « par etapes » ( « multi-stage approach ») qui prevoit des objectifs differencies 
entre pays industrialises (engagements type Kyoto, renforcement de ,l'objectif dans le 
temps) et pays en developpement, avec eventuellement des engageme-nts relatifs ou non 
contraignants pour les pays emergents, et des engagements uniquement en matiere 
d'information ou d'adaptation pour les pays les plus pauvres. Neanmoins, une telle 
approche par etapes n'est en realite qu'un cadre vide a remplir et le veritable enjeu se 
trouve dans les choix de types d'objectifs, de leur ambition, et des seuils et criteres pour 
affecter un pays a telle ou telle etape. A cet egard, ii faut souligner que les Etats-Unis 
parlent de participer a un futur regime uniquement s'ils peuvent choisir le type 
d'engagement qu'ils souhaitent assumer, et que la Chine semble favoriser egalement une 
approche « a la carte ». 
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ELEMENTS DE LANGAGE 

Le bilan des dix premieres annees de la Convention est clair - nous 

devons tous renforcer nos actions afin de pouvoir maitriser les 

changements climatiques. 

II n'est pas trap tot pour reflechir aux actions au-dela de 2012, et 

pour faire evoluer le protocole de Kyoto. Aujourd'hui, une vraie 

vision de notre futur nous fait defaut, ce qui entrave nos actions de 

lutte contre les changements climatiques. 

A la lumiere des rapports du GIEC, la France a deja propose 

comme objectif la division par deux des emissions mondiales de 

gaz a effet serre d'ici 2050, et une division par quatre des 

emissions des pays industrialises sur la meme periode. Le Plan 

Climat adopte par le Gouvernement franc;ais en juillet dernier a pour 

ambition de permettre a la France d'atteindre cet objectif. Fixer un 

tel objectif nous permet une meilleure visibilite des trajectoires a 

suivre, et envoie un signal clair pour influencer les choix 

d'investissement et encourager la recherche et le developpement 

de nouvelles technologies pour reduire les emissions. 

Le protocole de Kyoto constitue une etape essentielle de 

stabilisation , mais une etape insuffisante. Nous souhaitons assurer 

la continuite entre Kyoto et le systeme apres 2012. Ainsi devons­

nous maintenir les « acquis de Kyoto » - le caractere negociable 

d'une tonne de carbone, les mecanismes de flexibilite, et le 

systeme de surveillance et d'observance doivent etre conserves. 
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Mais nous ne pouvons pas agir seuls. Nous souhaitons un dialogue 

ouvert sur les options et les outils possibles avec taus nos 

partenaires, dont les Etats-Unis, ainsi qu'avec les pays en 

developpement, notamment les pays emergents. 

Les pays emergents doivent etre pleinement partie prenante dans 

cette demarche, sans compromettre leur developpement durable. II 

s'agit done d'identifier les actions et les incitations qui pourront 

inflechir la trajectoire des emissions de gaz a effet de serre dans 

ces pays. S'appuyer sur des objectifs de reduction relatifs et sur les 

projets MOP du protocole de Kyoto constitue une piste a explorer. 

Enfin , ii convient egalement de combler les lacunes du dispositif 

actuel. En particulier, ii faut envisager !'inclusion dans un regime 

futur des secteurs aerien et maritime, qui representent une part 

importante des emissions mondiales, et qui ne sont pas encore pris 

en compte. 

I 

Les dispositifs finalement retenus dans ce futur systeme devront 

promouvoir les politiques et les instruments incitatifs permettant 

d'integrer dans tous les choix d'investissement economiques les 

enjeux de la lutte contre le changement climatique. 
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ELEMENTS DE LANGAGE 

1. L'Europe et la France prennent les mesures 

necessaires pour respecter leurs engagements dans 

le cadre du protocole de Kyoto. 

Au niveau europeen, nous avons adopte un certain nombre de 

directives qui contribueront fortement a ces engagements : ----
0 La directive ,sur le systeme d'echange de quotas, qui 

s'inscrit dans le systeme de permis d'emission du 

Protocole de Kyoto, sera mise en place des janvier 

2005. 

o La directive « energies renouvelables » fixe des 

objectifs ambitieux en matiere d'augmentation du · 

pourcentage d'energie renouvelable dans · 1a production 

d' electricite. 

o La directive sur la performance energetique des 

batiments fixe des exigences fortes dans le -domaine de 

la construction et de la renovation de batiments. 

o La directive sur les biocarburants, enfin, encourage leur 

developpement au niveau europeen. 

D'autres directives sont en cours de negociation sur les gaz 

fluores, l'efficacite energetique et l'eco-conception des produits 

consommateurs d'energie. 
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Au niveau franc;ais, j'ai presente en juillet 2004 un Plan climat 

qui devrait permettre a la France d'aller au-dela de son objectif 

de Kyoto. qe Plan contient pres de 60 mesures declinees en 

/- huit orientations · fortes qui couvrent taus les secteurs de -
l'economie franc;aise: 

o 1) Information : une grande campagne nationale 

d'information et de sensibilisation a ete mise en place en 

France. Des spots de television et de radio intitules 

« Faisons vite, c;a chauffe ! » sensibilisent les Franc;ais aux 

gestes concrets qu'ils peuvent accomplir dans leur vie 

quotidienne ; 

o 2) Les transports : fes transports sont l'un des secteurs 

-les plus-importants en matiere d'emissions de gaz a effot.. 

.d-e-serre. Une reponse forte a ete apportee par la France 

grace au developpement des biocarburants, --que nous 

allons multiplier par trois dans les deux _,. ,prochaines 

annees. Nous avons egalement affecte des credits de 

recherche supplementaire pour le developpement de 

vehicules propres . . 

3) · Batiment et ecohabitat : l'idee, c'est d'inciter nos 

concitoyens a vivre dans un habitat ecologique, c'est-a-dire 

bien isole, et sans deperdition energetique. C'est a la fois un 

objectif social et un objectif ecologique. Parmi les mesures 
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retenues, la premiere est un credit d'imp6t de 40% pour taus les 

achats de materiels utilisant des energies renouvelables, a 

commencer par les chauffe-eau solaires ou les pompe a 

chaleur. 

? 

o 4) lndustrie, energie et dechets : L'industrie est un 

secteur qui a fait deja beaucoup d'efforts en matiere de 

reduction des emissions, mais ii faut continuer sur la voie 

des technologies propres. Le marche europeen de quotas 

qui va demarrer des 2005 est un instrument tres novateur, 

puisque les emissions de ces secteurs industriels seront 

maintenant plafonnees. · En matiere d'er 1e1 gie, les 

ce ificats d'e anomie d'en rgie seront un · utre ou ii qui va 

des I' prochain, s s d'en ie a 

realise de gran projets de · novation e d'econo ie 

d'energi 

o 5) Agriculture durable et fon~ts : L'agriculture est un 

0 

i _ ! 

domaine fondamental pour le climat puisqu'elle represente 

pres du quart des emissions. Nous allons travailler sur 

!'amelioration des pratiques agricoles et sur !'exploitation 

durable et l'entretien des fon~ts en tant que puits de 

carbone. 

de regle t 
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obligatoires auss~ pour les climLrs dans l'h dt'at 

que dans les v, hicules. 

Etat exempl re L'objectif 

est que haque collectivit, locale et chaqu administration 

dress son propre bilan CO2 et definisse ses actions pour 

lutte contre l'effet d serre. II est en ffet indispensable 

chaque coll tivite s'impliqu pour reduire les 

o Recherche et prospective apres . 2010 : L'enjeu du 

changement climatique ne s'arrete pas en 2010. Pour 

repondre au defi energetique, ii taut des . ruptures 

technologiques fortes. Cela suppose de mettre des credits 

importants de recherche et developpement sur les 

technologies du futur telles que la sequestration du 

carbone, !'amelioration des procedes indusfriels, les 

ecoindustries, les technologies pour les energies 

renouvelables. Plusieurs fondations de recherche, dont 

une fondation sur le batiment a energie positive, sont en 

. cours de creation pour impulser et dynamiser la recherche 

publique et privee. 

L'ac ·on internati ale, enfin, es un valet imp rtant du 

Plan ·mat, et la France appo era une cont · ution 
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financi' e Impo nte aux tra\L x du Group .· d'experts 

int national ur le climat EC). 

Le Plan Climat va permettre de · faire m,eux que l'objectif de 

Kyoto : je rappelle que la France est aujourd'hui sur la bonne 

trajectoire par rapport a son objectif de Kyoto, puisque nos 

emissions sont au niveau de 1990. 

Neanmoins, 

nous ame rait, st nous ne faisions rien, a millions de 

tonnes e CO2 au-dess du niveau ac el. Au total, les 

mesur; s du Plan Clim t representent e economie de 72 

mil ·ons de tonnes de 02, soit 13% de emissions franc;aises. 

2~ Les mesures prises pour lutter contre le changement 

climatique ont des effets positifs dans· d'autres 

domaines, elles permettent de diminuer d'autres 

nuisances environnementales 

Par exemple, la promotion de l'efficacite energetique et du 

developpement des energies renouvelables sont des outils 

importants dans la lutte contre le changement climatique, mais 

ils sont aussi des elements cles du developpement durable car 

ils permettent pour un pays d'ameliorer en meme temps la 
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competitivite de ses industries et la gestion de ses ressources 

naturelles. 

Un autre exemple est le developpement des transports propres 

en ville, qui 'est egalement un moyen de- !utter contre la 

pollution locale qui asphyxie les grandes metropoles du monde 

entier et de preserver la sante des habitants. 

3. La lutte contre le changement climatique n'est pas une 

entrave au developpement de nos economies ; au 

contraire, ii s'agit d'une opportunite 

Nous devons tous etre conscients de l'interet pour nos 

economies, aussi bien dans les pays du sud que dans le pays 

du nord, d'economiser nos ressources naturefies et de 

developper des technologies propres. II y a la un enjeu aussi 

bien economique, qu'ecologique. 

Une prise de conscience est en train de naHre sur ce double 

enjeu ecologique et economique : ainsi la Commission 

europeenne, en particulier, devrait publier prochainement une 
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etude sur les coots et les benefices des actions pour lutter 

contre le changement climatique. 

II faut, en particulier, integrer les coots environnementaux dans 

tous les choix economiques et politiques : !'inaction coOte plus 

chere a terme que les mesures preventives. 

Ensuite, nous devons faire des efforts pour developper les 

technologies propres, qui apporteront la reponse au probleme 

du changement climatique. Ce sont ces technologies dont rious 

avons besoin pour realiser le defi energetique de ces 

prochaines annees. La France veut etre, avec taus ses 

partenaires, le fer de lance. de ces technologies propres au 

niveau mondial. 
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3. Adaptation de !'habitat aux fortes chaleurs 
Le programme d'adaptation devrait comporter des actions d'incitation sur !'evolution a long 
terme des modes de vie . Cela concerne en premier lieu !'habitat qui , dans la plupart des 
regions de France, n'a pas ete conc;u pour affronter les tres fortes chaleurs. L'experience 
acquise dans les Dom-Tom dans ce domaine pourrait etre mise a profit. 

4. Vulnerabilite et seuils critiques 
La reflexion sur les vulnerabilites sectorielles, notamment des organisations humaines et 
des dispositifs techniques complexes , sera !'occasion de developper un certain nombre 
d'indicateurs de vulnerabilite construits de maniere simple et transferable a partir des 
resultats des scenarios climatiques. 

5. Actions territoriales 
La reflexion strategique d'ensemble doit passer par un examen de !'echelon territorial. Le 
but de !'adaptation est de reduire les aspects negatifs des impacts, et de tirer parti au 
mieux de leurs aspects positifs . Une planification anticipee doit permettre d'optimiser les 
actions d'adaptation . C'est pourquoi , ii est recommande de mettre au point, des que 
possible, des plans d'adaptation, en priorite dans les regions deja sensibilisees au 
changement climatique, tenant compte des contextes europeen et mondial. 

ELEMENTS DE LANGAGE 

En ce qui concerne !'adaptation, c'est-a-dire !'ensemble des actions 

et des politiques ' a mettre en place pour repondre aux 

consequences inevitables du changement climatique, nous en 

sommes encore aux premieres etapes. 

Le Plan Climat annonce en juillet dernier par la France contient, et 

c'est une nouveaute, un valet entier sur !'adaptation : ii s'agit avant 

tout d'elaborer une analyse complete des vulnerabilites de nos 

territoires et de nos littoraux. A partir de cette analyse, des 2005, 

des scenarios de crise seront mis en place pour la France. 

Comme de nombreux Etats qui participent a cette conference, les 

departements et territoires d'outre-mer franc;ais sont extremement 

sensibles a cette question du rechauffement climatique, car ils sont 
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parfois les premiers menaces, du fait de leur climat tropical , de 

leurs nombreuses lies et de leurs littoraux. Mais l'outre-mer, qui 

subit de plein fouet le changement climatique , est aussi le premier a 
apporter des solutions. Je citerai les exemples de !'adaptation de 

!'habitat a la chaleur, ou des methodes d'organisation pour eviter 

les dommages en cas d'ouragans. Toute cette experience est riche 

d'enseignements, aussi bien pour les territoires tropicaux que pour 

les autres. C'est pourquoi nous devons developper les echanges 

d'experience, au niveau regional et au niveau international. 
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